
Direction Régionale des Finances Publiques
d’Ile-de-France et de Paris
Pôle Pilotage et Ressources
16, rue Notre-Dame des Victoires
75081 PARIS CEDEX 02

POUR NOUS JOINDRE

DIVISION BUDGET MARCHE
Affaire suivie par : 
Anne Chauvel                     : 01 44 50 45 10
Jean-Paul RAYMOND       : 01 44 50 79 24
 : drfip75.ppr.logistique@dgfip.finances.gouv.fr

Marché à Procédure adaptée conformément 
aux articles R. 2123-4 à R.2123-6, R. 2132-7 à R.2132-14

et aux articles L. 2113-10, L.2113-11, L.2152-7  et L. 2123-1 à
L. 2124-4 

du Code de la Commande Publique (CCP)

MÉMOIRE  TECHNIQUE LOT 1

Maître de l’ouvrage : Direction Régionale des Finances Publiques d’Ile-de-France et de 
Paris (DRFiP 75)
Pôle Pilotage et Ressources
Division Budget Marchés
16, rue Notre-Dame des Victoires
75081 PARIS CEDEX 02

Objet de la consultation : Travaux de mise en conformité et de modernisation de 2 ascenseurs
n°21000632039  et  n°21000632040  situés  dans  un  immeuble  de
bureaux  correspondant  à  la  Direction  Régionale  des  Finances
Publiques d’Ile de France et de Paris située 94 rue Réaumur 75002
PARIS
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MEMOIRE TECHNIQUE

Le présent mémoire technique a pour objet de juger la valeur technique de l’offre de l’entreprise au
moyen d’un questionnaire.

Ce mémoire doit être complété par l’Entreprise et adapté aux particularités du marché considéré.

Le  candidat  doit  indiquer,  par  item,  les  dispositions  qu'il  compte  adopter  en  complément  des
conditions figurant au cahier des charges.

Le mémoire technique comporte CINQ (5) sous-critères. Chacune des questions fera l’objet d’une
notation entre 0 et 3 points (pas de ½ point). Chaque sous-critère est affecté d’un coefficient afin
d’obtenir une note globale qui sera rapportée à 60 points.

LES RENSEIGNEMENTS INDIQUÉS DANS LE MÉMOIRE TECHNIQUE DOIVENT ÊTRE LIÉS DIRECTEMENT À L’OBJET DU

MARCHÉ,  ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UNE SIMPLE ÉNUMÉRATION DE L’ORGANISATION DES MOYENS GÉNÉRAUX DE

L’ENTREPRISE.

Les différents éléments demandés sont à renseigner sur le présent document en le complétant par
des documents annexes quand ils sont exigés.

Si le candidat le souhaite, des documents complémentaires peuvent être joints.

En cas de sous-traitance, les sous-traitants s’engagent sur les éléments du mémoire technique du
mandataire.  

Il est de plus rappelé que le présent mémoire technique est une pièce contractuelle du marché ; à ce titre, les
informations et dispositions renseignées dans le présent document engagent contractuellement le titulaire quant
au respect des moyens mis en œuvre pour l’exécution de ses prestations.

NOTATION     :   

0 : absence d’informations ou informations sans rapport avec l’objet de l’item. 

1 : informations très insuffisantes, trop générale et/ou incomplètes et/ou inadapté ne permettant pas
de juger de la valeur de la proposition et des conditions d’exécution du marché.

2 : informations satisfaisantes permettant de juger de la valeur de la proposition. 

3 : informations très satisfaisantes permettant de juger de la valeur de la proposition et apportant des
précisions et une plus-value significatives sur les conditions d'exécution du marché.

LISTE DES SOUS-CRITERES

Sous-Critère 1 - (coefficient 5 – Note de 0 à 3)
Le  candidat  précisera  l’organisation  mis  en  place  avec  les  moyens  humains,  affectés  pour  la
réalisation des prestations demandées dans le CCTP (nombre, fonction, qualifications et formations
des personnels et encadrant et intervenants, Interlocuteurs techniques et commerciale dans le cadre
du présent marché ...) en cas de travaux réalisés durant les jours et horaires ouvrés
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Ainsi que pour l’option demandant de réaliser  les travaux durant la nuit  (  Travaux uniquement
possible de nuit entre 21 H00 et 7 heures du matin du lundi au vendredi - Le candidat peut indiquer
les horaires de son choix, à préciser dans l’offre ). 

Sous-critère 2 - (coefficient 5 – Note de 0 à 3)
Le  candidat  communiquera  son  planning  d’intervention  précisant  les  phases  de  travaux.  Deux
plannings devront être présentés, l’un en cas de travaux réalisés durant les jours et horaires ouvrés
et en cas de travaux réalisés durant la nuit (entre 21 heures et 7 heures du matin durant 5 jours -
horaire de nuit à préciser par le candidat). 

Sous-critère 3. - (coefficient 8 – Note de 0 à 3)
Le candidat indiquera les équipements qu’il souhaite installer (marque, type, puissance…).

Sous-critère 4 - (coefficient 1 – Note de 0 à 3)
Le candidat précisera de manière détaillée (analyse des risques) les mesures d’hygiène et de sécurité
adoptées afin d’assurer la sécurité vis-à-vis de son personnel, des autres intervenants (intervenants
extérieurs, personnels et public…) et les dispositions de protection des équipements en places
(Travaux en site  occupé,  EPI,  clôture,  barrière,  nettoyage,  signalisations,  informations,  mesures
d’alerte en cas d’accident, protection du travailleur isolé, formations  : habilitations, CACES, SST,
PSC …) 

Sous-critère 5 -(coefficient 1 – Note de 0 à 3)
Le candidat précisera les mesures de traitement des déchets, de protection de l’environnement et la
prise en compte d’objectifs de développement durable.

oooo0oooo

Mémoire technique LOT 1 REAUMUR 2025 DRFiP75 Page 3/3


	Si le candidat le souhaite, des documents complémentaires peuvent être joints.

